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PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

.N° 2.749 	 LOUIS II 

PAR LA GRAÇE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance ri° 2.508 du 1" juillet 1941, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Emplo-
yés de l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2,596 du 7 février 1942, 
nommant M. Jean-Eugène Lorenzi en qualité de Commis 
Principal au Service des Travaux Publics ; 

Avons Ordonné el Ordonnons: 

ARTICLE PREMIER. 
Notre Ordonnance n° 2.596 sus-visée est abrogée. 

ART. 2. 
M. Jean-Eugène Lorenzi est replacé dans ses fonctions 

de Commis au SerVice des Travaux Publics (3' classe). 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf juin mil 
neuf cent quarante-trois. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

'.1■1° 2.750 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

\Ai l'Ordonnance Souveraine n° 2.508 du er juillet 
1941 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. François Bosio, Conducteur au Service d'Architec-
ture des Bâtiments Domaniaux, est nommé Conducteur 
Principal (4n0  classe). 

Cette nomination aura effet à compter du jr  juillet 1943. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la prornulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à 1Vhanaco: le cinq juillet mil 
neuf cent quarante-trois. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 
• H. MAueAN. 

ARR.  ÉTÉS MINISTÉRIELS - 

Noua, Ministre d'Etat de la Prinlipauté. 
Vu la demande présentée le 19 jtt n 1943 par M. Charles Blan-

chet, demeurant no 3, 13ottleVard Prince Rainier à Monaco-Conda-
mine, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque dénommée Brookland Corporation ; 

Vu le procès-verbal de  l'Assemblée.  Générale extrac;rdinaire des 
actionna 	 n  ires de ladite Société, tenue à Monaco, au siège social, le 
31 mars 1943, portant augmentation 'du capital social et modifica- 
tions aux Statuts ; 

Vu t'Ordonnance souveraine  du  5,, Tutus  I,895„ modifiée 'par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et ,,10e juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 clu 27 :février 1936 et pat les 
Ordonnances Lois TI°  340 du, 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 juin 
1943 ; 

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires .cle la: Société Anonyme Monégasque dé-
nommée Brookland Corporation , telles qu'elles résultent du procès-
verbal de la séance, dis 31 mars 1943, portant augmentation du 
capital social de la somme de vingt-cinq mille francs (25.000) à 
celle de cinq cent mille francs (500.000) par l'émissibn de quatre 
vingt-quinze actions nouvelles (95) de cinq mille francs (5.000) 
chacune et conséquemment modification aux articles 6, 12 et 16 
des Statuts. 

ART. 2. 
Ces modifications ;devront être publiées dans le journal de Mo-

naco dans les délais et après accomplissement des formalités prévues 
par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 
et par l'Ordonnance-Loi 11°  340 du 11 mars 1942. 

A  M. le Conseiller de Gouvernement 3  Men; pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux juin 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Albens, 
présentée par M. Joseph Obvié, Expert-Comptable, demeurant 2, 
rue Caroline à Monaco-Condamine ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Eymin, notaire à Monaco, 
le 12 avril 1943, contenant les Statuts de ladite Société, au capital 
de un million de francs (1.000.000) divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du I 1 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 juin 

1943; 
Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Albens est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 12 avril 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement industriel, com-

mercial ou autre, demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
réglementaire et toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller sle Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux juillet 
mil neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Nous, Ministre cl'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des Sta-

tuts de la Société Anonyme  Monégasque dénommée Prisma, pré-
sentée par M. Joseph Olivié, Expert-Comptable, demeurant 2, rue 
Caroline à Monaco-Condamine ; 

Vu  l'acte en brevet reçu per M. Seitimo. notaire à Monaco. 
J 7 avril 1943, cOhtenant les Statuts de ladite Société au capital 

de un million de francs (1.000.000), divisé -en cent actions (100) 
dé dix mille francs (10.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine' dit 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février .1936 et par lei 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi no 215 dti 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 juin 

.1943 à 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Prisma est auto- 
risée. 	' 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statut de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 17 avril 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création,. dans la Principauté, d'établissement industriel, com-

mercial ou autre. demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
réglementaire et toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux juillet 
mil neuf cent quarante-trois.  

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation d•-s 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Nemausa, 
présentée par M. Joseph Massa, Expert-Comptable, demeurant ri-
31, rue de Millo à Monaco-Condamine ; 

Vu l'acte en brevet reçu par I1■1',  Settimo, notaire à Monaco. 
le 10 juin 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000), divisé en mille actians (1.000) 
de mille francs (I.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909. par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 1 1 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942 ; 



JOURNAL DE MONACO 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 - juin 
1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Nemausa est au- 
torisée. 

ART. ç2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 10 juin 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi ne 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. - 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent. Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux juillet 
mil neuf cent quarante-trois. 

• P. le Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 11 juin 1943 par M. Jean Raviola, 

Administrateur, de Sociétés, demeurant n° 6 bis, rue Meyerber à 
Nice, agissant tant en sa qualité d'Administrateur-Délégué qu'en 
vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque dé-
nommée Cômptoir Général d'Achat et de Distribution ; 

Vu le procès-verbal de la séance du 31 mai 1943 portant change-
ment de la dénomination sociale et modification aux Statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n°  216 du 27 février 1936 et par. les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 juin 
1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER, 

Est approuvée la résolution de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 'dé-
nonnnée Comptoir Général d'Achat et de Distribution, telle qu'elle 
résulte du procès-verbal de la séance du 31 mai 1943 portant chan-
gement de la dénomination sociale qui devient Société Anonyme 
de Distributions Commerciales en abrégé « S. A. D. C. O. » et 
conséquemment modification à l'article premier des Statuts. 

ART. 2. 
Cette modification devra être publiée dans le Journal de Monaco, 

dans les délais et après accomplissement des formalités prévues par 
/es Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par 
l'Ordonnance-Loi n°  340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux juillet 
mil neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941, modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°8  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matières de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant l'établis-
sement des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 février 1942 relatif au ravitaille-
ment de la population en produits détersifs fabriqués à partir d'acides 
gras ou résiniques ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 mai 1943 fixant la valeur des 
tickets de produits détersifs pour le mois de juin ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 juillet 
1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 4 de l'Arrêté Minis-
tériel du 19 février 1942, sus-visé, les valeurs des tickets extraits 
des feuilles de tickets de produits détersifs sont ainsi fixées pour 
le mois de juillet 1943 : 

Ticket n. I : Catégories E, JI et autres : 100 grammes de 
savon de toilette ou 100 grammes de savon pour soins corporels. 

Ticket n° 2 : Catégorie E : 187 grammes 5 de savon de ménage 
ou 620 grammes de détersif. 

Catégorie JI : 250 grammes de détersif ou 75 grammes de savon 
de ménage ; 

Autres catégories : 75 grammes de savon de ménage ou 250 
grammes de détersif. 

A  Par dérogation aux dispositioRni.  51 2; l'article 5 de l'Arrêté Minis-
tériel du 19 février 1942, sus-visé, les valeurs des tickets spéciaux 
pour professionnels sont ainsi fixés : 

Une ration, (soins corporels) : 
100 grammes de savon de toilette, ou 100 grammes de savon 

pour soins corporels ; 
Une demi-ration, (lavage du linge) : 
37 grammes 5 de savon de ménage, ou 120 grammes de détersif 

(deux tickets demi-ration lavage du linge remis ensemble donnent 
droit à 250 grammes de détersif). 

Les droits des consommateurs peuvent, en outre, être satisfaits 
par l'échange des tickets contre un poids précisé dans chaque cas 
particulier de l'un des produits de remplacement homologués confor-
mément aux prescriptions de l'article I l de l'Arrêté Ministériel du 
19 février 1942, sus-visé. 

ART. 3. 
Les valeurs des tickets no 	« Produits à raser » de la période 

de juillet à décembre 1943 sont ainsi fixées : 
Un savon à barbe de 50 grammes, ou 80 grammes de crème à 

raser mousseuse, ou 200 grammes de crème à raser sans blaireau, 
ou 100 grammes de savon de, toilette, ou 100 grammes de savon 
pour soins corporels ou à un poids précisé dans chaque cas parti-
entier d'un produit de renciplaeement homologué. 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Pu-

blics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrété. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel <lu Gouvernement, le cinq juillet mil 
neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministè 	d'Etat, le 6 juillet 1943. 

PARTIE NOW OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUES 

Avis est donné que le poste de Vétérinaire-Sanitaire, Inspecteur 
des Abattoirs et Marchés, est v'acant. 

Les candidats à cette fonction sont invités à adresser leur de-
mande au Secrétariat Général de la Mairie, dans le délai de 20 
jours, à compter de la publication du présent avis. 

Conformément aux dispositions de l'article 1 er de la Loi n° 
188 du 18 juillet 1934, la priorité est réservée aux candidats moné- 
gasques ,qui rempliraient, les .,onditions d'aptitpdes exigées. 	, 

Les demandes devrent être -accompagnées 'de toutes pièces 'd'iden-
tité, certificats de nationalité et médical, titres, documents et 
diplômes. 

Les demandes seront examinées et la nomination interviendra sur 
titres ou, s'il y a lieu, à la suite d'un concours. 

Monaco, le 8 juillet 1943. 
Le Maire, 

Louis AURÉGLIA. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Ponds de Centtnerce 

(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu le 30 juin 1913,.par Me Auguste 
Settimo, substituant Me, Eymin, notaire soussigné, M. Ernest 
VALERI et Mlle Gabrielle- LESCROEL ont acquis de M. 
Maurice THERON, publiciste, et Mme Blanche-Lucie RO-
BERT, hôtelière, domieiliés et demeurant ensemble. n° 1, 
avenue de la Costa, à Monté-Carlo (Principauté de Monaco), 

Un fonds de commerce ,connu sous le nom de « Meublé' 
Médicis » exploite n° 1, avenue de la Costa, à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco). 

Opposition, s'il .Y a Itou, en l'étude de Me Eymin, dans 
les dix jours à coMpter de la date de l'insertion qui fera 
suite à la présente. 

Monaco;  le 8 juillet 1913. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de IVP ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Beliando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 29 juir 1943, par Me Set-
timo substituant Me Eymin, notaire à Monaco, soussigné, 
M. Léon GASTAUD a acquis de M. Raymond-Ernest-
Louis DROUET, commerçant, domicilié et demeurant n° 17, 
rue de la Turbie, à Monaco-Condamine (Principauté de 
Monaco), 

le dixième indivis d'un fonds de commerce de pommes 
de terre, fruits et légumes en gros, exploité n° 17, rue de 
la Turbie, à Monaco-Condamine (Principauté de Monaco). 

Opposition, s'il y a lieu, en l'Etude de M. Eymin, dans 
les dix jours à compter de la date de la présente insertion. 

Monaco. le 8 juillet 1913. 
(Signé 	A. SETTIMO,  

Etude de M. ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

L— E3 	I\11 
Société Holding Anonyme Monégasque 

au Capital de 1,000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340, du 11 mars 1912, 
sur les Sociétés par actions, et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco 

, du 2 juillet 1943. 

I. — Aux ternies d'un acte reçu, en brevet, le 12 avril 1943, 
par Mi: Alexandre Eymin, docteur en droit, notaire à Monaco, 
il a été établi ainsi qu'il suit, les Statuts d'une Société Holding 
Anonyme Monégasque : 

A 'ru "1-2:_-> 

TITRE I. 
Formation, 	Dénomination — Objet. 

Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
e est formé, par les présentes, une Société; Anonyme qui 

existera entre les souscripteurs et les propriétaires des ac-
tions ci-après créées et-eelles qui pourront l'être par la suite 

,et qui sera régie par les Lois de la Principauté de Monaco, 
sur. la  matière et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de : ALBE 'VS. 
Son siège social est fixé à Monaco' ; il peut être transféré 

en tout endroit de la Principauté, par simple décision du 
Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société est une Société Holding Anonyme Monégas-

que, sous la forme d'une société anonyme. 
Elle a pour objet : 
La prise de participation, sous quelque forme que Ce 

soit, dans toutes entreprises monégasques ou étrangères, - 
leitonlas.  gestion ainsi que la mise en valeur,  de ces participa- 

La Société peut faire toutes opérations quelconques, se 
rattachant directement à son objet en restant toutefois dans 
tes limites tracées par l'article 33 de la Loi n° 223, du 
vingt-sept juillet mil neuf cent trente-six, de manière qu'elle 
n'ait pas d'activité industrielle propre, et qu'elle ne tienne-
pas un établissement commercial ouvert au public. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années à compter du jour de sa constitution définitive, sauf 
les cas de dissolution anticipée et de prorogation prévus-
aux présents Statuts. 

TITRE II. 
,Capite, 	 Acbiong: 

Ani, 4. 
L capital social est fixé 'à un million de francs. 

:11 st 'diVisé, en: mille actions de mille francs chacune, 
teàquelleS devront être souscrites et libérées em espèceà. 

Le Montant des ad:n:111s est payable au siège social ou. 
tOut autre endrdit désigné à cet effet, savoir : en une-

seule fois pour le capital initial, et en cas d'augmentation, 
du capital, dans les proportions et aux époques qui seront 
déterminées par le Conseil d'Administration'. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont oBligatoirernent nomina-

tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur au 
choix des titulaires qui peuvent, à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient. faire opérer la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la So-
ciété, être délivrés sous forme de certificats de dépôts ef-
fectués dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les-
titres d'actions. ' 

Au choix du propriétaire, les actions: au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant unm 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs ac-
tions, sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro,  
d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de la 
signature de deux administrateurs. L'une de ces deux si-
ggnriafttou.res peut être imprimée ou apposée au moyen d'ime- 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle-
dans la propriété de l'actif social et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire re-
présenter par une seule et même personne. Tous dividendes 
non réclamés dans les cinq années de leur exigibilité sont 
prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE III 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être pronriétaire de deux 

actions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres. il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 



'toute Assenititee Generale extraordinaire ayant pour 
objet une modification queiconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'action-
naires representant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convoqué une seconde, à un mois au plus 
tôt de la première et, durant cet intervalle, il est fait, cha-
que semaine dans le Journal de Monaco et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle, dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, une inser-
tion annonçant la date ,de cette deuxième Assemblée et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
.première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit 1 majorité des trois-quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE VI. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 22. 
L'année sociale confluence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société, jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-trois. 

Ara. 23. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

11 est, en outre, établi, chaque année, conformément 	à 
l'article 11 du Code de Commerce, un inventaire contenant 
l'indication de l'actif et du passif, de la Société. Dans cet 
inventaire, les divers' éléments de l'actif social subissent les 
amortissements qui sont jugés nécessaires par le Conseil 
d'Administration. 
. L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes 
sont mis à la disposition des commissaires le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. Ils sont pré-
sentés à cette Assemblée. 

Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-
rale, tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des actionnaires et 
se faire délivrer à 'ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport,des commissaires. 

ART. 24. 
Les produits nets annuels, déduction faite de toutes char-, 

ges, frais, pertes, services, intérêts,, amortissements, cons-
tituent les bénéfices. 

La répartition defces bénéfices est fixée par l'Assemblée 
Générale qui peut procéder à tout amortissement, à toute 
mise en réserve et à toute distribution. 

TITRE VII. 
Dissolution. -- Liquidation.. 

ART. 25. 
vsas,  _dp Per[e- Ae.s trois-ctuarts 

Conseil d'Administration est tenu de-
de l'Assemblée Générale de tous les 
de statuer sur la question de savoir 
nuer la Société ou de prononcer sa 
semblée doit, pour pouvoir délibérer, 
fixées aux articles 13, 20 et-21 ci-dess 

du capital social, le 
provoquer la réunion 
actionnaires à l'effet 

s'il y a lieu de conti-
dissolution. Cette As-
réunir les conditions 

us. 
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s est, composé cle plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés, en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépopdérante. 
" Le vote par procuration est permis. 

Les délibérations du Conseil sont constatées par les 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs, sont signés soit par l'administrateur-
déléèué, soit par deux autres administrateurs, 

• ART. 8. 
Il peut être alloué des jetons de présence aux adminis-

trateurs. L'importance en est fixée par l'Assemblée Géné-
rale ordinaire. Dans le cas oit un Comité de Direction est 
clésoé. le Conseil d'Administration fixe sa rémunération. 

ART. 9, 
Le Conseil à les pouvoirs les plus étendus, sans limita-

lion et sans réserve, pour l'administration et 'a gestion de 
toutes les affaires de la Société dont la, solùtion n'est point 
expressément réservée par la Loi ou 'Dû leS présent S Sta- 
tuts à l'Assemblée Générale 'des actionnaires. 	• 

Ara. 10. 
Les actes concernant la Société, décidés ou. -autorisés 

par hl Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
tes Souscriptions 'endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, directeur 
ou autre ,mandataire ayant eçu délégation ou pouvoir à 
cet effet ; à défaut, dé délégué ou de mandataire ayant 
qualité pour le faire, ils sont, signés par deux administra-
teurs quelconques. 

TITRE IV. 
Commissaires aux. comptes. 

ART. 11. 
L'Assemblée, Générale nomme, chaque année, trois coin-

, missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante sur la situation - 	la Société. sur le bilan et sur 
les comptes présentés pr le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
'Société. 

Ils doivent, en cas de nécessite, pour assurer le fonc-
tiOnnement régulier de la vie sociale convoquer, même ex-
traordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
:portance, fixée par l'Assemblée Générale, est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 12. 
Les actionnaires sent réunis chaque année en Assemblée 

'Générale par le Conseil d'Administratittn,' dans les six pre 
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice, aux jour, 
heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires, en cas d'urgence. D'autre part, le 
Conseil est tenu de convoquer, dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article 21 ci-après 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur 'convo-
cation autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré d'ans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement, ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées. 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 13, 	- 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordinaire, 

.se compose de tous' lés actionnaires propriétaires 'd'une 
action ; chaque actionnaire ayant le droit d'assister à l'As-
semblée Générale a, sans limitation, autant 'de voix qu'il 
possède oit représente de fois une action. ' 

Les actionnaires régulièrement inscrits sur les registres 
:cle' la Société -peuvent assister aux Assemblées ,Générales 
sans formalité préalable, ou s'y faire représenter. Les au-
tres actionnaires doivent, pour pouvoir assister aux As-
semblées -Générales ou s'y faire représenter, avoir fait 
déposer leurs titres chez un des banquiers désignés à cet 
effet par le Conseil d'Administration 

Nul ne peut représenter un actionnaire à t'Assemblée s'il 
n'est lui-même membre de cette Assemblée, ainsi qu'il sera 
dit ci-après. 

Toutefois, les sociétés ,sont valablement représentées, 
soit par un de leurs gérants ou par un délégué de leur 
Conseil d'Administration, soit nar un mandataire membre 
lui-même de l'Assemblée, les femmes mariées sont repré-
sentées par leurs maris s'ils ont l'administration de leurs 
biens. les mineurs ou interdits par leurs tuteurs, le tout 
sans qu'il soit nécessaire que le gérant, le délégué du 

le mari e! le l'Émir soient personnellement actionnai-
reg. 

Les usufruitiers et nu-propriétaires doivent être repré-
sentes Par l'un d'eux muni du pouvoir de l'antre ou par 
lin mandataire commun membre de l'Assemblée. 

La forme des pouvoirs est arrêtée par le Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 14. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut par l'administrateur-délé-
gué, ou encore, en cas d'empêchement de celui-ci par un 
administrateur délégué par le.  Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant oui représentent, tant 
Par eux-mêmes q-ne comme mandataires, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Sei-refaire qui peut être choisi 
-même en dehors des actionnaires, 

Il est tenu une feuille de présence. laquelle contient les 
n oms, prénoms, professions et domiciles des actionnaires  

Présents et représentés et indique le nombre des actions 
possectees par chacun d'eux. Cette feuille est signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau ; elle 
est déposée au siege social et doit être communiquée à tout 
actionnaire qui en lait la demande huit jours au moins avant 
l'Assemblée Générale. 

ART. 15. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite Par lui, ou par les commis-
saires si ce sont eux qui convoquent l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant du Conseil 
ou des commissaires et celles qui ont été communiquées 
au Conseil un mois au moins avant la réunion avec la si-
mature des membres de l'Assemblée représentant au moins 
le diXiènie du capital social. 

Aucune,  proposition ne peut être; soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

16: 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres comppsant le Bureau. 

Les copies ou extraits de-ces 'procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signé is soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délé-
gué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liqui-
dation, ces copies ou extraits sont signés par deux liqui-
dateurs ou, le cas échéant, par Ie liquidateur unique. 

ART. 11. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité 'des ,:actionnai-rès. Elle peut être ordi-
naire ou extraordinaire si, elle réunit les conditions néces-
saires à ces deux sortes ÇrMsénablées. 

Les délibérations de l'AsSemblee, prises conformément 
à la Loi et aux Statuts obligent tous les actionnaires, 
même les absents et disSidents., 

, Ana% 18. 	• 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement doit, pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représeatant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné- 
rale est convoquée a nouveau selon les formes prescrites 
par l'article 12. Dans cette seconde réunion, les délibéra-
tions sont valables quel que soit,le nombre d'atctions repré-
sentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assembfée Générale ordinaire sont 
prises a la majorité des voix des membres présents ou re-
présentés. 

ART. 19. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration" sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport dos commissaires sur la situa-
tion de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et fixe 
les dividendes à répartir. 
• La délibération contenant s—robation du bilan et des 

comptes doit -'être :précédée de In lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité: 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les adminis-
trateurs et les commissaires. 

Elle' détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que. celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes' autres propositions portées à 
l'ordre du jour et qui ne sont pas reservées à l'Assemblée 
Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations nécessai-
res pour tous les' cas où les pouvoirs à lui attribués seraient 
insuffisants. 

Elle peut déléguer •à lnn des membres du Conseil les 
pouvoirs nécessaires pour l'exécution des décisions du 
Conseil et pour l'administration ,des affaires courantes de 
la Société. 

Elle peut aussi conférer à un ou 'plusieurs directeurs, 
membres du Conseil d'Administration ou non, ou à toute 
personne que bon lui semble, les pouvoirs qu'elle juge con-
venables pour la direction de la :Société ; elle fixe l'étendue 
de leurs attributions et elle donne tous pouvoirs au Conseil 
pour passer avec ces directeurs ,des traités ou conventions 
déterminant la durée de leurs fonctions, les conditions de 
leur admission. de leur retraite ou de leur révocation. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble-pour un ou plusieurs objets déterminés. 

Elle peut instituer tous comités de direction et tous 
comités consultatifs ou techniques, permanents ou non, dont 
les membres sont clioisis parmi les administrateurs ou en 
dehors d'eux, elle règle les attributions de ee comité et 
son fonctionnement. 

Elle désigne la ou les personnes qui engagent valable-
ment la Société par leur signature individuelle ou leurs 
signatures collectives. 

Elle désigne le Président du Conseil d'Administration. 
Elle détermine l'importance des avantages fixes ou pro-

portionnels de l'administrateur-délégué, des directeurs, des 
divers comités et des tiers auxquels elle confère, à titre 
permanent ou temporaire, une partie des pouvoirs du Con-
seil. 

ART. 20. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont prises à la majorité des trois-quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

ART. 21. 
L'Assemblée Générale extraordinaire neut apporter aux 

Statuts tomes modifications, miettes qu'elles soient. autori-
sées par les Lois sur les sociétés. 

Elle peut décider notamment : 
a) l'augmentation ou la réduction di] capital social 

sa division en actions d'un taux antre que celui de 
mille francs ; 

e) toutes modifications à la forme et aux conditions de 
transmission des actions ainsi qu'a la composition de l'A.-
semblée ordinaire et au calcul du maximum des- voix dont 
disposent les actionnaires dans tolites. les Assemblées : 

d) la prnrozation ou la réduction de durée le la Société : 
e) sa dissolution anticipée. ainsi que sa fusion avec une 

on plusieurs sociétés. constituées Ou à constituer_ 
L'Assemblée petit aussi décider 
ri la transformation de la Sociéié en société de toute 

autre forme autorisée par la lézislation monég.asque 
fi) tontes modifications à robjet social_ notamment son 

extension ou sa restriction : 
m t'émission d'obligations hypothécaires et autres.,  

ART. 26. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et nom-
me un ou plusieurs liquidateurs, dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs et des commissaires. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, conserve 
Pendant la liquidation, les mêmes attributions que durant 
le cours de la Société- ; elle confère, notamment, aux liqui-
dateurs, tous pouvoirs spéciaux, approuve les comptes de 
.1a liquidation et donne 'quitus aux liquidateurs. Elle est 
présidée par les liquidateurs ou l'un des liquidateurs, et, 
en cas d'absence ou d'empêchement du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont, à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus -étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées, 
avec ou sans paiement. En outre. ils pourront, en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité - ou d'une 
partie des biens. droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession à une société ou à toute au-
tre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété. le produit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions, si cet amor-
tissement n'a pas elicore Pll lieu ; le surplus est réparti aux 
'actions. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

ART. 27. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation. soit entre les ac-
tionnaires et la Société. soit entre les actionnaires eux-mê-
mes. au  suiet des affaires sociales sont jugées conformé-
ment à la Loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social 
et toutes assiQuations et significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations ou si-
gnifications sont valablement faites au Parquet de M. lia 
Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

28. 
Les actions judiciaires que l'Assemblée Générale peut 

éteindre comme portant sur les droits dont elle a la dispo-
sition, notamment les actions sociales en responsabilité. ne  
peuvent être dirigées,  contre les représentants de la Société 
ou l'un d'eux, 	nom de la masse des actionnaires. et  
en vertu d'une autorisation de l'Assemblée Générale. L'ac-
tionnaire qui veut provoquer une action de cette nature. 



JOUHNAL DE MONACO 

doit, un mois au moins avant la prochaine Assemblée Géné-
rale, en communiquer l'objet précis par lettre recommandée 
adressée au Cons-eil d'Administration et le Conseil est tenu 
de mettre la proposition à l'ordre du jour de l'Assemblée. - 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire ne 
peut la reproduire en justice dans un intérêt particulier ; 
si elle est. accueillie, l'Assemblée Générale désigne, pour 
suivre la contestation, un ou plusieurs commissaires, aux-
quels sont adressées les significations. 

rennes autres actions judiciaires, quel qu'en soit l'objet, 
-qui ne sont pas basées sur la violation dé prescriptions 
légales intéressant l'ordre ptiblic, ne peuvent être -intentées 
par un actionnaire, contre la Société ou ses représentants, 
sans que, préalablement à la signification de la demande, 
elles aient été déférées à l'Asserriblée Générale dont l'avis 
doit être soumis aux Tribunaux' avec la demande elle-même. 
En ce cas, le Conseil d'Administration doit convoquer une 
Assemblée Générale des actionnaires, laquelle doit être te-
nue dans le inois de la communication faite au Président 
du Conseil par lettre recommandée, de l'Objet précis de la 
demande, et mettre l'avis à donner sur cette demande à 
l'ordre du jour de l'Assemblée. Si, pour un motif quelcon-
que, ladite Assemblée n'a pu se rémiir dans le ,délai ci-
dessus fixé, il petit être passé outre par l'actionnaire 
demandeur. 

TtrfRE IX. 
Conditions de la cogstilution de la préSente Société. 

Ani. 29. 
La présente Société ne sera .définitivemetit constituée 

_qu'après : 
1° que les- présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par .le Gouvernement ; 
" 	2' que' toutes les actions à émettre auront été souscri- 
tes et 	aura été verse la totalité du montant de eha- 
mme d'elles, ce qui sera' constaté par une déclaration no-
tariée, faite par .le Fondateur, avec 'dépôt' .de "la liste des 
seuSeriptents et des verSementg effectués par chacun d'eux ; 

et qu'une Assemblée, •Ct,ériérale, cotiVomiée par le fort-
:datent eM la formé' ordinaire, mais dans un délai qui pourra 
n'être que de trois 'jours,. et même sans délai, si tous les - 
souscripteurs sont présents ou- dûment représentés, aura,: 

à)'‹ appronve les présents.' Stattits ; • 	• 	- 	s. 
h) ,reconnu la-  sincérité d.e .  la déclaratien de souscription 

et de versement 
e), nommé les premiers administrateurs . et LeS commis-

saires auX Comptés.  
'AUT. 36., 

Pour faire publier les 'Présents Statuts et tous Mêles 'et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la",Société, tons 

.pouVoirs sont donnés au porteuit d'une expédition on d'un 
, extrait de ces documents. , 

IL — La dite Société à été-atitorisée et ses Statuts Ont été 
approuvés par. Arrêté de S. Exc,. PwT. le MinIStre ,d'Etat de la . 	• 	. 
Prin,eipatité, de Monaco, en date du 2 juillet 1943. 

— Le brevet original dé S dits Statuts,, portant tile,titinn 
de leur approbation,, avec Une ampliation du dit Arrêté Minis-
tériel d'autorisation, ôit été déposés au rang des Minutes de 

Eymin, notaire sussnentrué, par acte en date du 6 juillet 1943, 
et un eXtrait analytique Sticeintat des dits' Statuts à été aditesSe ati 
SeCretariat du Département des Financés ,du Ministère d'État. 

:Monaeo, le 8 juillet 1943. 
Le:FONDATEUR. 

Attribution de Ponds de Commerce 
(Deutième IttsértiOn) 

Suivant acte sous-seing privé en date à Monaco du 26 juin 
1943 enregistré, M. Emile EURE, expert près les Tribu-
naux, dorhicilié à Monte-Carlo, 19, boulevard des Moulins, 
agissant en qualité de liquidateur de la Société. ROSSI-2  
VALERI, boulevard d'Italie, 2, et M. Ange-Henri ROSSI, 
demeurant à Monte-Carlo, 15, rue dès ReSes, l'un des asso-

ciés ont cédé à M. Ernest VALERI l'entière propriété tin 
fonds de commerce de luxe de fleurs et fruits connu souS 
le . nom de RoSe-Mary et situé à Monte-Carlo, 2; boulevard 
d'Italie, y, compris tous les Clément S corporels et incorporels 
attaches au fonds, à, charge pat M. Ernest, Valeri d'obtenir 
toutes licences et autorisations. ,administratives d'exploi-
tation, 

Les créanciers de M. Ange-Henri Rossi et ceux de la 
Société Rossi-Valeri, fleurs et 'fruits, 2, boulevard d'Italie, 
devront raire opposition entre les mains de M. Emile Frère 
ci-dessus,  qualifié et domicilié, au plus tard dans les' dix 
jours qui suivront la présente insertion. 

Monaco, le 8 juillet 1943. 

SOCIÉTÉ D'APPAREILLAGE RADIO-ÉLECTRIQUE 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.500,000 francs 

Quartier de Fontvieille, Monaco 

AVIS 

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque, Société d'Appareillage Radio-Eleetrigue, sont con-
voqués en Assemblée Générale ordinaire. le 20 juillet J943, 
à 9 heures du matin, au siège social, Quartier 

°nem. eu JOUR 
Rapport du Conseil d'Administration ; 
Rapport de MM. les commissaires aux comptes ; 
Approbation des comptes s'il y a dell et quitus aux Admi-

nistrateurs ; 
Tous les actionnaires propriétaires clau moins 10 actions 

pourront assister à l'Assemblée. 
Les propriétaires d'aetions au porteur  doivent pour avoir  

le droit d'assister ou se faire représenter à l'Assemblée, 
déposer leurs titres an siii.e7e social huit jours francs au 
moins avant l'Assemblée Générale. 

Le Conseil d'Administration. 

Etude de Me A [J'OUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, Motaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
, DITE 

• FD 	-1 	IVI 
Au Capital de 1.000.066 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942, et par l'article:  3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
cl'Etat de la Principauté de Monaco, du 2 juillet 1943. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 'NI,  Auguste 

Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 17 avril 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

S'1".1% TUT' S 

• a 
TITRE FREM1ER 

Pormation, 	Denornincitibn. — Objet. — Siège. - - Durée. 

ARTIOLE Pasymn. 
Il est formé, par les ;présentes,. une Société Anonyme 

qui existera entre, les sonSeripteurS et les propriétaires, dés 
actions ci-après créées et„ celles qui pourront l'être par la 

. suite et cïuii  sera régie liaar les lois de la principâtité de 
Monaco sur la matière et pae„ les présents Statuts. 

• Cette Société- prend la ',dénomination de PRISMA. 
Son siège social est fixA  à Monaco. •• 
Il peut être transféré' en tOut endroit. de là ,Principauté, 

par Simple 'décision du .Conseil d'Administration. 

' 	ÂnT. 2. 	• 
La Société est' une Soeiété Holding Monégasque sous 'la 

'forme d'Une Société AnoriYme. 
Elle a pour Objet : 
La prise de participation soes: quelque' forme que •ce 

soit, dans toutes entrepriSes monéga-sques ,  ou étrangères 
et la gestion, 'ainsi que, la" mise en valeur de ees,  partici-
pations. 

L'a -Société peut' faire tontes ottérations quelconques, mm 
bilieres ou immobilières se rattachant directement à son 
objet, en 'restant toutefois dans les limites' tracées par 
l'article trente-trois, de-la :AM numéro deux cent vingt-trois 
du:  vingt-sept jui1let mil. neuf:,emit trente-six, 'de manière 
qu'elle n'ait pas d'activite,industrielle propre et 'qu'elle ne 
tienne pas 'un établissement commercial ouvert au public. 

La durée, de là 'SoCiete ''esi'fiXée: à quatre tvingt dixsneuf 
années, à cciMpter 	'JOUI- de Sa "constitution définitive; 
sauf les cas de dissolutiOn anticipée et de prorogation pré-
vus' aux présents Statuts:'' 

TITRE DEUX1EME 	• 

Cap' dal spciaL 	AeltiOt18. 

AS' 4. 
Le capital soçial1  est fble à un million de francs. , 
Il:  est divisé en cent aefions de ictix mille francs chacune, 

lesquelles &liront 'être •seuScrites et `libérées en espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir un quart au 
moins lors de la seuseription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques gni seront déterminées pot le Con- 
seil  

Le capital social peut étre augmenté ou réduit de toutes 
manières, après • décision, de l'Aesemblee Générale extra-
ordinaire des actiennaireS,, approuvée pal: Arrêté Ministériel. 

Anr. 5. 
Les actions aê numéraire sont obligatoirement nomina- 

tives : 	lorsqu'elles sont, affectées à la garantie des fonc- 
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion 

Les titres nominatifs peuvent, à la volenté de la Société, 
être délivrés sous forme -de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans, limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 

Asir. 6. 
griffe. 

La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-
sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
rémilières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et' obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de Factif social. et  elle participe aux bé-
néfices sociaux dans le proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire  

représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi- 
lité sont prescrits et restent acquis à la Somete. 

TITRE TROISIEME. 

Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moms et cinq au plus,. 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée - maximum, 
de six ans. 

Leurs fonctions n commencent le jour de leur élection' et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui' est' 
appelée à les remplacer. . 

L'administraleur sortant' est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de deux ac- 

tions de la Société pendant toute la durée de s.'s fonc-
tions ; ces actions sont, nominatives, inaliénables et déposées-
dans la caisse sociale ; elles sont affectées, en totalité à 
ia garantie dès actes de l'administrateur. 
" Si ,le Conseil n'est composé que de deux membres, 

he peut , valablement délibérer que si la totalité de Ses'. 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions-
ne sont valables que si la majorité des membres 'est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises \a la majorité des Membres- 
Wserits ou représentés ; en cas de partage des voix, celle-
du Président est prépondérante. Dans le cas Ou le nombre' 
des administratenrs est de deux, les décisions sont priSes-
à l'unanimité. , 

Le ,vote par procuration est permis. 
Les'. délibérations du Conseil sont constatées par des-

procès-verbaux inscrits sur un registre spècial et qui sontt 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la 'majorité des membres présents. 

Les, copies ou extraits de ces procès-verbau„,x à produire,  
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-, 
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART, 8. 
Conseil a les pouvoirs' les plus étendus, sans brins-, 

tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion' 
de toutes les affaires de ,la Soêiété, dont la solution 'n'est-
point expressément réservée par la loi ou Par les présents'  
Statuts à'l'Ass-e7mbléM Générale des actionnaires. fl peut dé-
léguer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses Membres. 

Si le 'Conseil est -composé 'de moins de cinq, membres, 
les administrateurs ont la ,façnité de le corapléter. Ces ne-- 
initiations provisoires sont Sennalses à' la confirmation 'de la,  
première Aséennblée Générale 'annuelle,' De inéitiësi '\,ine-
place d'administrateur devient Vacante, le Cbnseil: peur 
PourVoir provisoirement à son remplacement ; la 'plus Pro-
chaine Assemblée Générale procède 'à une iminination défi- 
nitive 	' 	" 

A,RT. 
Les actes' concernant la Société, décidés ou autorisée' 

par le,„Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs,. 
les mandats Sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et. 
les 'souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets-
de commerce, sont signés par lotit administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation eu pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, scia de' l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué eu de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés Par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRdQUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée-Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année' 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires, sont rééligibles. 	• 

Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-
cation de S livres et d'examiner toutes les opérations de la> 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires,- 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue-
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINOUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. 11. 

Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée-
Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 



JuURNAL DE MuNACt) 

Sous réserve des prescriPtions de l'article vingt- ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi- 

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
.1:Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de.  scrutateurs sont remplies par le S deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par ,eux-mêmes Mie, comme niandataire, le plus' grand nom- 
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
mênie en dehors des actionnaire. 

Il est tenu une feuillé de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée, par le Bureau. 

T. 14. 
L'ordre du jota' est arrêté par le Conseil d'Administr-

lion si là convocation et faite par lui ou par celui qui 
Convoque l'Assemblée. 

Il n'y, est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence 'cour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré- 
sentant au monts le 'cliXièrne du capital social. „ 

Aucune proposition ne petit être soumise à l'Assemblée 
e elle ne ligure pas a son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sdnt consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
tignés par 'e ,nte, l'01) r.ÇP", 	 „ 

tes'éoPieS On' extraits de, ces procès yerbaux;a produire 
en justice ou ailleurs sont 'signés, soit nar le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-'délé- 
gué, Soit par deux administrateurs.' 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida- 
tien, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré- 

sente l'universalité des actiMinaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée 
la loi ou aux Statuts, obligent tous 
les absents et dissidents 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale Ordinaire, soit annuelle, soit con- 

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
etre composée d'un nombre d'actionnaires:  représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra- 
tions sont valables quel que soit le nombre' d'actions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou re- 
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration 'sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra- 
teurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem- 
blée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se- 
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous poirybirs à telle personne Mie 
bon lui semble peur un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

/tont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux-

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les société. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Sdciété en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications_ à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 

de créance. 
'Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social. 

Si. Cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convoqué une 'seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et 'durant cet intervalle, il est fait, 
chaque semaine, dans le Journal île Illonaeo, et deux fois au 
moins a 'dix ' jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux du département' des 'Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette' deuxième Assemblée, et 
indiquant les' objets sur lesquelS elle aura à délibérer et 
qui doivent 'être identiques à: ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée.. 

Cette deuxième Assemblée ne'Peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'eu soit le nembre. 

L'objet essentiel de la Soefeté ne peut jamais être 
changé. 

:TITRE 
. Etat -sentes 	Inventaire— Fonds de réserve. 

Répartition des "bénéfices. 

L'année sociale conn tente 	premier juillet et finit le 
trente juin. , 

Par exception, le premier eXercieé comprend le temps 
écoulé depuis 'M. -Constitution' det la Société jusqu'au trente 
juin mil -neuf cent quarantesqUatre 

. Il est clreSsé,, chaque,. sémeSti'l'e,tairi état sommaire de la 't 
situation active 'et, passive "dé la Societé Cet état est mis 
à la disposition des cerninissaireà. 

est, 'en Mitre, établi chaque année conformément .à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte- 
nant l'indication' de i'aetii ( ét 	passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers élérrientS 'dé l'actif social' subis-
sent lès amortissements qui .Sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale Sans tenir, cote des dates' d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le ectrYJ  pte "des profits et pertes, 
sont mis à la disposition dei commissaires, le quarantième 
jour au plus tard aVant l'Assemblée Générale. - 

Ils. sont présentés à cette Asseinblee. 
Dans les quinze : jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette, qualité par la pré-
sentation dès titres, peut -Prendre au siège ,social„ commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et. 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires 

ART. 23., 
Les produits nets de la Soeiété, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-

f fices. 
La répartition de ces bénéfices est fixée par . i'As-

semblée Générale qui peul, au- préalable, décider le pré-
lèvement de toutes sommes qu'elle juge convenable, soit 
pour être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit 
pour être' portées à un forids de réserve extraordinaire ei 
de prévoyance qui sera la propriété des seuls actionnaires, 
soit pour être attribuées au Conseil d'Administration pour 
la rémunération des administrateurs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et 'des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux,aapprouve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux-liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, -même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre Son Pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut Y 
apporter, ils ont à cet effet, eu vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. > En outre, ils peuvent, en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession à une société ou à toute 
autre perstrne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du Passif et des charges de la So-
ciété, le .produit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor: 
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE HUITIEME 
Contestation. 

ART. 26.. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cou- de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affairés sociales, sont jugées confor-
mément à la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation; tout actionnaire doit 
faire élection .  cie domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 	- 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications , sont valablement faites au Pargnet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIE1VIE 
ia-cOn-itittftion- 	la 'p.  résente Société. 

ART. 27. 	' 

La' présente Société ne sera définitivement constituée 
eaprès.: 

1" Que les présents 'Statuts auront été approuvés et la 
Société autorisée par le Gouvernement. 

2° Que toutes lés .actions- à émettre auront été souscrites 
et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par lé fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours. et  même sans délai si 
tous. les souscripteurs sont présents ou dament représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 

Reconnu la sincérité de la déclaration -de souscription 
et de versement. 

Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 
aux comptes. 

A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 
peut représenter un m. plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

— Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-

prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 

du 2 juillet 19-13 prescrivant la présente publication. 

— I.e brevet original (lesdits Statuts portant mention 

de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 

Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 

de Mc Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 

par acte du 6 juillet 19.'13 et nu extrait analytique succinct 

des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 

Département des Finances. 

Monaco, le 8 juillet 194.3. 

LE FOND 1TEER 

prises conformernent à 
les actionnaires, même 

TITRE SEPTIEME 

Dissolution. — Liquidation. 

A  En cas de perte de* trois 2q4aarts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a :Mu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

Amr. 25. 
l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration,  le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs. 
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Publication prescrite pur l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 
mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le 
Ministre d'État de la Principauté! de Monaco, du 2 jui'llet 
1943. 

1.— Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 10 juin 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

ijr-rS 

• TITRE PREMIER 

Formation. — Denoininaliom 	Obiet. — 	 Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

.11 est. fornié, par les présentes, une Société Anonyme 
• qui existera 'entre las, souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après 'Créées et -.celles 'qui pourront. l'être par la 

- suite et -qui sera „régie par les -  lois de - la Principauté de, 
- Monaco sur la matière" et par les présents Statutsi 

...Cette SOcifité, prend ,M dénomination de ,NEI/IIISA. 

Son siège social 'est 'fixé, à Monaee.i 
. 11 peut être transféré en Mut endroit .,de- la Principauté, 

par simple décision du 'i Conseil ,d'Adiannistration. 

" ART, 2. 

Là Société'. a .poi objet dans la PirincipauLi de Monaco 
. exclusiverrient 

L'aequisition, la-transformation el,' location d'un, immeuble 
sis à 'Monaco,' quartier' du Castclieretto, au-desus du bou-
levard du :Jardin Exotique, 'avenue Hector-Otto, dénommée 
villa « NemauSa. 	 ' 

_Toutes acqUisitions ayant pour MIE l'accrAsement dudit 
immeuble. 

Et d'une 'façon générale, toutes. opérations commerciales, 
'industrielles, financières, . mobilières, immobilières mauvant 
se rattacher à l'objet social. 

La création dans la Principauté d'établissement., industriel 
commercial mi autre, demeuré subordonnée: à l'obtention 
de 1,a licence réglementaire. 

La durée de la Société et fixée à quatre vingt dix-neuf 
années, à compter du 'jour de >sa constitution définitive, 
sauf les cas 'de dissolution anticipée et dei prorogation pré- 

LIS' aiix- présents • Statuts. 
• 

TITRÉ DEUXIEME 
Capital social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de un million de 

francs. 
Il est divisé en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être souscrites et libérées en espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con-
seil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion 

Les titres nominatifs peuvent, à.la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

Ani% 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
rézulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 

La Société est administrée par un Conseil d'Administra-
lion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire , qui est 
appelée à les remplacer. . 
. L'administrateur sortant est rééligible. , 

Chaque 'administrateur doit .être propriétaire .de dix ac-
tion, de la Société pendant toute la duree lie ses tonc-
fions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans .la caisse sociale ; elles -sont, affectées en totalité à 
la garantie des actes de, l'administrateur. 	" 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, ,i1 
né peut valablement délibérer, que si la: totalité de ses 
membres .e,st présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
né sont' valables rple si là majorité des membrés est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité. 'des membres 
présents ou représentés ; en cas de, partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le Cas où le nombre 
des administrateurs est dé deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. • 

Le vote par procuration' est permis. 
Les -  délibérations -au Conseil sont Constatées par , des 

'procès-verbaux inscrits' sur un, registre Spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et , par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres, preients>. 

Les copies ou extraits 'de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés ,soit 'par l'administrateur-
délégué;  soit par deux autres administrateurs. 

Ani. 'S. 
Le Conseil . a les pouvoirs les plus étendus, ,sans 

talion 'et sans réserve, n'Our l'administration;  et la gestion 
de" toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents 
,Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. 11 peut dé-
léguer tous pouvoirs qu'il juge' utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont>  15. 'faculté.de 'le compléter. Ces i no-
minations provisoires sOirt 'sounaises à là 'confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient Vacante, le :Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement,; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi-
nitive. 

' ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que; les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
'les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, diree-
tem. ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Cnnscil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou 'de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE 'QUATRIEME. 

Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés pa'r le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas dei nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 

Assemblées Générales. 

ART. 11. 

Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 
Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les pommissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un' avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. , 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, 'se compose de, touS les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède, ou représente: de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration' ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil,' ou par un actionnaire désigné par 
TAsseiriblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires Présents' et, acceptant qui représentent, tant 
par -eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. • 

Il est tenu une feuille' de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le' Bureau.- 

AR T. 
L'ordre du jour est. arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite* par lui on par. celui qui 
convôque l'Assemblée.. 

Il n'y est porté 'que les propositions einanant de ceux 
ayant compétenee pour Convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
niian avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital sôcial, 

Aucune ProPosition rie peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son 'ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Generale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur, ut' registre spécial 
et signés par :les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraità de,,ces proces'-verhaux,a produire 
en justice 'oii ailleurs Sont Signes, soit Par le Président du 
ÇonSeil d'Adininistration, soit par , un adminiitrateur-délé- 
gué, soit par deux administrateurs. 	, 

Après la dissolution dé la Société et ,pendant la liqUida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les  liqui- 
dateurs. 

ART, 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si .ellei réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

'Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à' 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents 

ART. 17. 
L'Assemblée' Générale 'ordinaire, s'Oit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour- délibérer valablement, 
être composée d'un nônabre d'actionnaires ,représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si Cette cOndition n'est pas remplie, l'Ass mblee Géné-
rale est convoquée à nouveau belon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le 'nombre d'actions re-
'présentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion.: 

Les délibérations de l'Assemblée. Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou re-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. , 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre 'du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

raiEenntfin in'

sueflfilesacn..ot n.fère au Conseil les autorisations néces- 
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se- 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne .que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 
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ART. M. 

Le,  cleliberations de l'Assemblée Générale extraordinaire 
eont puises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres pré-ents ou représentés. 

Ani% 20. 

L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 
Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décida- 
a) la transformation de la Société en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
e) , l'émission d'obligations hypothécaires et ,autres titrbs 

de créance. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire avant pour 

objet une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant am moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convoqué une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, il est fait, 
chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux du dépariement des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 	

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. ---- Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un dccembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Arne 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 
-41ieeste erreitutre; -etablii chaque entré-é conformément 

l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant 'l'indication de ractif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des 'profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'ASsemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires 

Aar. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices. 

La répartition de ces bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider le pré-
lèvement de toutes -sommes qu'elle juge convenable, soit 
pour être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit 
pour être portées à un fonds de réserve extraordinaire et 
de prévoyance qui sera la propriété des seuls actionnaires, 
soit pour être attribuées au Conseil d'Administration pour 
la rémunération des administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 

Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social. le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer .a dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée. l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commi..aires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation. les mêmes attribu-
tions que- durant le cours de la Seciété, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs : 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liqidauteurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que I'Msemblée Générale Peut y 
apporter; ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession à' une société ou à toute 
autre personne de ces biens, droits 'et obligations. 

Après le règlement du passif ét des charges de la So-
ciété, le produit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE IlUITJEME 
Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les aCtionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont regulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicilee les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVJEME 
Conditions de la constitution -de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après 
1' Que les présents Statuts auront été approuvés et la 

S6elété'auteriséé parle-Goüvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 

et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou du'rnent représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nemmé le e premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents' Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

H. — Ladite Société a été autorisee et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 2 juillet 1943 prescrivant la présente publication. 

III. — Les brevets originaux desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de M. Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 8 juillet 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monac6, le 8 juillet 1943. 	
LE FONDATEUR. 

Ltude de 	AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
il, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ • • IMMOBILIÈRE DE Li RUE DE Li COLLE" 
Société Anonyme Monégasque au capital de 2.000.000 de francs 

Siège social : 5, rue de la Colle, Monaco 

Le 8 juillet 1943, il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de „Monaco. conformément à  

l'article 5 de 1-Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907, sur les sociétés anonymes, 

'Les expéditions des actes suivants : 
1° Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 

Immobilière de la Rue de la Colle eaMis par acte reçu en 
brevet par M. Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 29 
avril 1943 et déposés, après approbation, aux minutes dudit 
notaire. par acte du 8 juin 1943, ; 

2° De la déclaration de souscription et. de versement du 
capital social faite par le fondateur,. suivant acte reçu 'par 

Settimo, notaire soussignè, le 28 juin 1943, contenant la 
liste nominative 'de tous les souscripteurs, dûment certifiée 
par le fondateur ; 

3' De la délibération de l'Assemblée Générale consti-
tutive des, actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco, 
le 28 juin 1943 et dont le procès-verbal a été 'déposé au 
rang des minutes dudit notaire, par acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège social à 
Monaco, 5, rue (Te la Colle. 

Monaco, le 8 juillet 1943. 
(Signé :) A. Seirnme. 

Ettele de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

" SOEIÉTÉ NIÉDITERDAIIÉEHDE DES ROISS011S ET LIQUIDES " 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 7, avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

Le 8 juillet 1943, il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907, sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
le Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 

Société Méditerranéenne des Boissons et Liquides établis 
par acte reçu en -brevet par Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, le 20 mars 1943 et déposés, après approbation, 
aux minutes dudit notaire, 'par acte du 5 avril 1943 : 

2°De la déclaration de souscription et de versement du 
capital 'social faite par' le fondateur, suivant acte reçu par 
Me Settimo, notaire soussigné, le 9 avril 1943, contenant la 
liste nominative de tous les souscripteurs dûment certifiée 
par le fondateur ; 

3° De la délibération de la première Assemblée Generale 
constitutive des actionnaires de ladite Société, tenue à 
Monaco, le 9 avril 1943, et dont le procès-verbal a été dé-
posé au rang des-  minutes dudit notaire, par acte du même 
jour ; 

4° De la délibération de la deuxième Assemblée Géné-
rale constitutive' des actionnaires de ladite Société tenue à 
Monaco, le 28 juin 1940, et dont le procès-verbal a été dé-
posé au rang des minutes dudit notaire, par acte du même 
jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège' social à 
Monte-Carlo, 7, avenue de Grande-Bretagne. 

Monaco, le 8 juillet. 1943. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur ep droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

s a I É r " L I Ft 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

. 	Siége social : 6, rue des Princes, Monaco 

Le 8 juillet 1943, il a été déposé au Greffe Général des 
Tribtinaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907, sue les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
1° Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 

Lirva établis par acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settimo. notaire à Monaco, le 8 mai 1943, et déposés, après 
approbation, aux minutes dudit notaire, par acte du 8 juin 
1943 ; 

2' De la déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par le fondateur, suivant acte reçu par 
M. Settimo, notaire soussigné, le 28 juin 1943. contenant la 
liste nominative de tous les souscripteurs, dûment certifiée 
par le fondateur ; 

35  De la délibération de l'Assemblée Générale consti-
iutive des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco. 
le 28 juin- 1943 et dont le procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes dudit notaire. par acte du même. jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège social à 
Menace. 6'. rue des -Princes. 

Monaco, -le S juillet 1943. 
:) A. Serrimo. 
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JOURNALi-DE MONACO 

MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Etude. de 'Me ROBERT:  BOISSON. 
Avocat-Défenseur,prèS la „Cotir .d'Appel de Mona,co 

, rue Princesse' Antoinette, Monaco ' 

VENTE. S,UIR LIÇITATION 
Ide biens de mineures) 

après Baisse de Mise à Prix 

Le jeudi 22 juillet 1943, 'à 9 heures du matin, à l'audience. 
des criées du Tribunal Civil. de Première iretance de' la 
Principauté de Monaco séant au Palais de Justice, file du 
Colonel-Beillando-de-Casirci, il sera proeéde à la vente aux 
enchères publiques au plus offrant et dernier enchérisseur, 

D'UNE MAISON DE RAPPORT 

•siluée 	Monte-Carlo, Quartier de la Rousse, Chemin de la 

Rousse, n° 
— Procéddre. 

Cette venté est, poursuivie aux reqUêtes, poursuites e 

diligences de : 
A111,0  Léonie-Pauline-Victorine MEDECIN, sans .profes§ion,  

veuve, non rerniwiée de M. Jeim-Antoine-Barthélemy VILLA-
MASSONE,' demeurant a Monaco, S. avenue Crovetto 
Frères ; 	 „. 

Ladite dame agissant . en sa (Matité de tutrice, naturelle 
et légale 	ses deux Ailles Mineures Emmanuelle- 
Pauline-Virginie VILLA-MASSONE née à Monaco le 
26 'juin 1927 et Roberte-Olga-JOséphine-Pauline VILLA-
AlASSONE„,ciée à Monaco le 17 mai 1931 ; toutes deux 
demeurant à 'Monck°, ,n° 8, avenue Crovetto Frères ; 

Pour lesquelles doniicile est élu en l'étude de Me Robert 
Boisson, avocal-défenseur près la Cour d'Appel de Monaco ; 

'Et en présence ou lui dûment ,appe'lé de M. Pierre CHIAP-
PORT architecte, demeurant a Monaco, 4, boulevard Prince 
Rainier, pris en sa qualité cle subrogé tuteur des dites 
mineures 

Et en exécution d'un ingernent rendu sur requête par la 
Chambre du Conseil du Tribunal Civil de Première, Instance 
(le la .principauté de Monaco. en date du 20 Mai 1943, homo-
logant la délibération du conseil de famille des mineures 
VILLA-MASSONE, en 'date du 6 février 1943 el autorisant 
la sus-nommée à. Vendre, selon les formes légales l'immeuble 
dont la désig,nalion suit, -au 'jeudi 1" jUinèt 1943 à 9 
heures du matin. 

A celte date aucun acquéreur • ne s'étant présenté, la 
vente a été renvoyée sine die. Suivant ordonnance rendue. 
sur requête par M. le Président du Tribunal de 'Première 
instance de Monaco, en date du 3 juillet 1943 elle à été, à 
nouveau, fixée au 22 juillet 1943, à 9 heures du matin à 
l'audience des eVieeS du Tribunal et sur la mise à 'prix de 
trois cent cinquante mille fi aies, ci 	 350.000 frs. 

Désignation des biens a vendre 	' 
'Ume. maison -de rapport sise à Monte-Carlo, Quartier de la 

Rousse, Chemin de la Rousse n' 3, connue sous le nom de 
Villa Valentine. Le rez-de-chaussée comprend un apparte-, 
ment composé de deux pièces, cuisine et water closet ; le 
premier étage comprend également un appartement composé 
de deux pièces cuisine et water close ; le deuxième étage 
comprend également un appartement composé de deux piè-
ces, cuisine et water closet. 

Ainsi que le lotit s'étend, se poursuit et comporte, sans 
aucune exception ni réserve. 

Mise à prix. 

L'adjudica Bon aura lieu outre les charges et conditions 
du cahier des charges sur la mise à prix de trois cent cin- 
quante mille traites, ci 	  350.000 fr. 

est déclaré conformément à l'article 603 du Code de 
Procédure Civile que tous ceux du chef desquels il pourrait 
être pris inscription sur ladite villa, en raison d'hypothèques 
légales, devront requérir cette inscription et la faire trans-
crire au Bureau des Hypothèques de 'Monaco avant la trans-
cription du jugement d'adjudication. 

Fait et realigé par l'avocat-défenseur poursuivant soussi-
gné, à Monaco, leri juillet 1913. 

(Signé :) R. BOISSON. 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le I)iince 
Albert Jer,  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes dé Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 

cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des ares et outils, des restes de 

rhinocéros, éléphants, bisons,,  chats des 

cavernes, liens, etc..., et des débris 
humains se, rattachant Yla race négroïde 

et au type de.'cro-magnon. 

Bulletin 'des Oppositions sur les Titres ou Porteur 

I 	 Titres fi7,à.7pliDés 020P]positiot3,. 
J 

Exploit ide M 	Lissarello huissier a MOIIMO,. en date du 23 . 	.. 	. 	I, janvier' 1942.. Neuf Obligations de la Sociéte, des Bains de Mer. 
i■ Cercle de Monacce-§, 5 Io  1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex,-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1915), 	z 	 . 

'Exploit 	de M° PisSarell'ii., huissier 	à Menem 	en date (11.1 
21 juillet 1942. Un coujani,d;iitt,..ret n° 195 dètaehé de l'Action de 
la Société Anonyme des Bains de Mer et &Cercle des Etrangers 
à Monaco; portant le 'Émet:a 57.043, 	. 

Exploit de 51. Pissarelth, huissier à Monaco, en date du 
21 juillet 1942, Une Actio,n;lle la Société-, nonyme des Bains de 
Mer et du Cercle dés' Etratigers à Monaco, portant le numéro' 
59333 et vingt-six Cinquièmes d'Actions dé la même Société, 
portant les numéros 14.835, 34.142, '37.593, 	40.309, 	40.310, 
59.510,59.511,86.167, 300:110, 303.418,309.885, 313.973, 321,728, 
325.201, 326.243, 337.529,0337.530; . 346.811, 345.312, 	347.691, 
430.549 à 430.554. 	. 	, 	' 

j  
Exploit de W ChiabaUt,,' huissier à Monaco, 	en date du 

22 juillet 1942. Dent Cinquileines d'Actions dé la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 321,095,. 376.490: 	-• ' 	', 	, 	' 

Exploit 'de AI" "Chiabaltt,',' hitisiter à 	Monaco, 	en 	date 	du 
3 février 1943. Cent-nitatrel-vingonze Aetiens au porteiur de la 
Société des Laboratoire§ Mogas à Monaco,, portant les numéros 
101 à 200, 285 à 300, 351'à 425., 	. e . 	-' 	. 

Exploit- dé. Mo 	Chialant, 	buis§ieit'5..,• Monaeo, en 	date du 
4 février. 1943, Deux Actions de la- Sociéte Anonyme des Bains 
de Mer et-du Cercle,des Etrangers à Monaco, portant lés numéros 
31,'723, 	50.511.: 	' 	• ••:' 	 . 

È7WIl5it de 	Me 'PisSUrelle, huissier à Monaco ,: én date 	du 
13 mars 1943..Neuf »th:MS de la Seeiété Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle deS Eirarigers à Monaco, portant les numéros 
2,362, 	3.436, 	31.996, -37,618, 	43.67I, :43,9C18, 	43.909, 	52,451, 
52.676( Jouissance EX 	721 et de 't.Onze Cinquièmes d'Actions 
de 	la' méfie Société 'portant les, numéros 428.504, 	468.489 à 
468.498. Jouissance EX 72:(i. 	, 	• 

Exploit dé 	g. Chiabaii , 	huissier 	a Monaco, en date 'd'II 
16 mars.1943. Cinq Cinquiedies d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du CerCle des Etrangers à Monaco, portant 
-les numéros 4.433, 4.908, '6%438, 55,266, 55.267. 

Exploit de, 1VP Chiabanif, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Bix Cinquièmeé' d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains dé Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco, portant' 
les numéros 325.679, 325.680, 400.117, 400,118, 400.119, 502.607, i  
502.608, 502.609, 502.610,'502,611, , 
' Exploit de M' Chiabatit,,Imissier à Monaco, en date du 16 

avril 1.943. Un Cinquième ,d'Action de la Société Anonyme deS 
Bains de Mer et du Cerclé ,des Etrangers à'Monaco portant le 
numéro 440.340, 	. 	 . 

Exploit de W Chiabaut, huissier, a Winaco, en date du 
11 juin 1943. tqx Cinquièmes d'Actions de là Société Anonyme 
des Bains de Mer et du-Cercle des Eirangers à Monaco, portant 
les numéros 29,523 à 29.510, 451.843, 511.448. 

,U) 

Wtainle-v-éess d'opposition. 

-Exploit de W. 	Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 
23 septembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer 'et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 379.855, 379.856, 593,225, 503.226. 

Exploit de M' Mahaut, huissier à Monaco. en date du 1" juin 
' 1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 21.404. 

, 

Titres fraSpés de déchéance , 

e. 
Néant. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

ANNUAIRE DIDOT-BOTTIN 
En préparation : Edition 1944. — MM. les Commerçants 

et Industriels sont priés de transmettre, dès maintenant, 
toutes corrections les concernant (changements d'adresse, 
de Raison Sociale, téléphone, etc.) ainsi que leurs ordres 
de publicité. — Agent pour les Alpes-Maritimes, Hautes et 
Basses-Alpes, Var et Principauté de Monaco : M. P. Lepli-
chey, 14, rue de Dijon à Nice. - Tél. 888.12. 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

• 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

• SOMCVEDI 
• 

AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine — MONACO — Téléph. 012-20 

PRESSE, RADIO'. AFFICHE, CINÉMA. ÉDITIONS 

*Ne CRÉATION D'ANNONCES, AFFICHES, ÉTALAGIS 

* PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

Éruess ou maecHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTÉS SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, BD  DES MOULINS • MONTE-CARLO 

ÉTUDES — PLANS 	DEVIS 
TÉLÉPHONE; 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles,villas,appartements,terrains,propriétés 

TOUS FONDS OE COMMERCES EN GENERAL 

• 

Prêts HYaetbécalres - Gérances Assurances 

AGENC-E-MARCHETTI & FILS . 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Bue Caroline - MONACO TCL 024.78 

SERRURERIE-FERRONNERIE MT 

François MUSS° 
3, Boulevard du Midi —:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE.CARLO 

Télépu.pne 

AGEPICE MOruksTERoLo 
Nicm,Acc) 

3, Rue eEtPc•firte 	Télé))/1 
 022-4ES 

Ventes Achats Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

Imprimerie de Monaco. — 1943 
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